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Rhode, le 5 juin 2003.

Procès-verbal  de la réunion du C.A. de l’ABSO-BVOS du 4 06 2003 (Namur)

Présents : Ingrid Kennis, Roger Aerts, Luc Heuninckx,  Jacques Hofmans, Eric Hully.
Excusé : Pierre Redouté.

1. Approbation de l’ordre du jour :

Approuvé.

2. Point Ham OK (problème de la taxe) :
Le club Ham OK, organisateur des 3 Jours organisés vers le 15 août en 2002, refuse de payer
la taxe due à l’ABSO. L’argumentation du club consiste à évoquer le fait « que la FRSO a
autorisé la participation à une activité subsidiée à l’étranger, d’une part, et que un grand club
FRSO a participé à ces organisations, d’autre part. »
Le C.A. estime que le règlement sportif est très clair :
point 1.3 : « … aucune autre compétition de course ou de raid organisée par un club, par une
fédération ou par l’Association ne peut avoir lieu sur le territoire belge ou à l’étranger le jour
même où est disputée une course de ce calendrier. »
En conséquence, après avoir longuement entendu le représentant du club Ham OK, M. Marc
Hermans, le C.A., à l’unanimité, renouvelle sa demande au club Ham OK de régler le
montant dû dans les meilleurs délais.
Le C.A. souhaite ardemment de ne pas devoir convoquer la Commission des Litiges pour ce
problème. Il ne peut que prévenir le club Ham OK de son souhait de faire respecter les
réglementations en vigueur par tous.

3. Approbation du PV réunion précédente :

Approuvé.
Il en convenu entre Roger Aerts et Eric Hully qu’ensemble ils vont revoir les textes officiels
ABSO (Règlement administratif et Règlement sportif), de manière à pouvoir transmettre aux
clubs, pour fin juillet 2003, une version à jour.

4. Rapport des ligues :

•• La VVO évoque les difficultés financières causées par la réglementation du BLOSO
(subsides du personnel). Les difficultés d’accès au bois sont également mises en avant
(avec comme conséquence, par exemple, la difficulté d’annoncer une date pour les 3
Jours de Belgique 2005).

•• La FRSO met l’accent sur les diminutions drastiques de subsides de fonctionnement.
L’autre sujet qui occupe actuellement les notables de la fédération est la finalisation des
3 Jours 2004, dont l’organisation est confiée par la ligue à l’ensemble des clubs FRSO.

5. Commission technique :
Le C.A. renouvelle son souhait de voir la Commission Technique se réunir afin de
désigner les contrôleurs aux courses protégées de l’année 2004.
Il sera mis à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de désigner
dans la huitaine les différents membres des Commissions, au sein de chacune des
ligues.
MTB-O : il est demandé aux membres des Commissions VVO et FRSO de faire
évoluer ensemble un règlement.

6. Commission des Equipes :
Sélection des Elites aux Championnats du Monde, en Suisse : à la lecture du rapport de
la Commission, il est constaté qu’aucune décision définitive n’est encore prise en ce qui
concerne le nombre des participants, d’une part, les sélections des athlètes pour les
différentes épreuves, d’autre part.
Le C.A. demande, en fonction des délais imposés par l’organisateur (inscription et
paiement) et en fonction de la période de préparation indispensable pour les athlètes
que :
•• Il soit constaté que Tom Herremans n’a toujours pas participé à une compétition,
étant blessé. Comment pourrait-il être concurrentiel d’ici quelques semaines ? Le C.A.
demande que l’intéressé en tire les conclusions qui s’imposent et qu’il soit remplacé au
sein de la sélection.
•• Le C.A. entérine la proposition qui consiste à faire courir 8 courses : sprint, 2
moyennes distances, 2 longues distances et le relais (3) par les athlètes de la VVO et 2
courses : 1 moyenne distance et 1 longue distance, par les athlètes de la FRSO. Ces
derniers restant, comme les autres, en réserve à la disposition des entraîneurs durant le
WOC. Il est rappelé que la délégation sportive peut se composer de 7 athlètes.
•• Toutes les décisions seront prises avant la fin du week-end des 3 Jours de Belgique.

7. COIB - BOIC :
Participation de R. Aerts ou / et E. Hully à la réunion sur le sponsoring (11/06/03)
Avis des nouveaux mandats de président et de secrétaire-général.

8. Courrier secrétariat général :
Courrier par internet transmis aux ligues. L’autre courrier est évoqué dans ce P.V.

9. Trésorerie :
RAS

10. Divers :
Aucun point

11. Prochaine réunion :
A Diest le 30 septembre 2003 à 19 h.

Eric Hully
Secrétaire A.B.S.O.-B.V.O.S


